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O

yez, oyez bonnes gens, soyez heureux : si vous n’avez pas eu l’occasion d’assister au Midi FeBISP sur l’emploi à Bruxelles, vous trouverez en page 5 le comte-rendu de cette rencontre. Il faut dire que les chiffres cités sont édifiants… 

Ce n’est pas tout d’être plongé dans le monde du travail, encore faut-il pouvoir s’y développer et le cas échéant, y faire respecter ses droits. Ainsi, la Ministre fédérale de l’Emploi et de l’Egalité des chances, Mme Laurette Onkelinx, déposera d’ici peu au Parlement deux projets de loi visant à prévenir et à lutter contre la violence au travail et le harcèlement moral ou sexuel. Nous vous présentons donc ces idées en page 2 de ce mensuel.

De plus, nous avons créé une nouvelle rubrique « Nous avons lu pour vous » dans laquelle nous vous présentons le Rapport final sur le séminaire « Evolutions démographiques et rôle de la protection sociale : le concept de « cohésion sociale » de septembre 1999 organisé par le Centre de sociologie du travail, de l’emploi et de la formation, sous la direction de Matéo Alaluf ».

Un bon fauteuil, une tasse de café et « L’insertion », que demander de plus ? Bonne lecture...

L’équipe FeBISP

Editeur responsable N. Hoffstadt - FeBISP - rue des Alliés, 307 - 1190 Bxl

Tél : 02 537 72 04 - Fax : 02 537 84 04 – E-mail : febisp.sec@misc.irisnet.be
Avec le soutien de la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale, du Fonds social européen et du 

Ministère de l’Emploi de la Région de Bruxelles-Capitale
Actualités

Du harcèlement moral en particulier et des violences au travail en général : un nouvel arsenal législatif pour lutter contre ce phénomène

L

a Ministre fédérale de l’Emploi et de l’Egalité des chances, Mme Laurette Onkelinx, déposera prochainement devant le Parlement deux projets de loi visant à prévenir et à lutter contre la violence au travail et le harcèlement moral ou sexuel.

L’action de la Ministre s’inscrit en droite ligne avec celle de la commission européenne qui a établi une proposition visant à modifier une directive du Conseil relative à l’égalité de traitement entre hommes et femmes dans l’accès à l’emploi. Dans son contenu, la proposition stipule de façon explicite que le harcèlement sexuel sur le lieu de travail constitue une discrimination fondée sur le sexe. Plusieurs études, réalisées en Europe, indiquent que le harcèlement sexuel est un problème répandu. Selon une enquête réalisée au printemps 2000 dans les 15 Etats membres, 3 millions de travailleurs ont été l’objet de violence physique de la part de personnes appartenant à leur lieu de travail au cours des 12 derniers mois. Trois millions ont fait l’objet de harcèlement sexuel et 13 millions ont été victimes de harcèlement moral.

Les solutions préconisées insistent sur l’aspect prévention sur le lieu de travail, aussi bien dans l’intérêt de la victime que dans celui de l’entreprise. C’est dans cet esprit que les services du  Ministère de l’Emploi et du Travail (MET) ont élaboré un nouveau système au travers de deux projets de loi modifiant la loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs.

Un système axé sur l’information et la prévention

Le nouveau texte entend donner une définition large pour ce qui est du harcèlement moral. Celui-ci s’entend comme étant des « conduites abusives et répétées de toute origine, interne ou externe à l’entreprise ou l’institution, qui se manifestent notamment par des comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes, des modes d’organisation du travail et des écrits unilatéraux, ayant pour but ou de nature à porter atteinte à la personnalité, la dignité ou l’intégrité physique ou psychique d’un travailleur lors de l’exécution de son travail, à mettre en péril son emploi ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ». Cette définition reprend largement celle donnée par Marie-France Hirigoyen dans son ouvrage intitulé « Le harcèlement moral » 1.

Actuellement, les victimes sont isolées, ne savent pas où s’adresser pour en parler, craignent de ne pas être crédibles ou pire de ne pas être reconnues comme victime et ont peu d’appui de leur direction.

Le nouveau système, axé sur la prévention, incitera tous les employeurs, publics et privés, quelle que soit la taille de leur structure, à réfléchir à la violence éventuellement présente dans l’environnement du lieu de travail et à adopter des mesures de protection. Celles-ci porteront notamment sur les aménagements matériels des lieux de travail, sur les moyens mis à disposition des victimes pour obtenir de l’aide, sur l’accueil et l’appui requis aux victimes, sur l’information et la formation des travailleurs. Les entreprises devront élaborer avec les partenaires sociaux un plan général, pluriannuel de 5 ans, de prévention des comportements violents (y compris ceux émanant des tiers dans les structures accueillant du public) ainsi qu’un plan d’action annuel visant à lister et analyser les problèmes décelés au cours de l’année considérée et à prendre des moyens pour y remédier l’année suivante.

Un nouvel acteur : le conseiller en prévention

Désigné par l’employeur avec l’accord préalable des représentants des travailleurs au sein du comité d’entreprise, ce conseiller interviendra sur toutes les questions psycho-sociales. Dans les entreprises de moins de 50 salariés (qui ne disposent pas de comité d’entreprise), l’employeur devra faire appel à un conseiller externe, membre de l’équipe d’un des 27 services agréés de prévention et de protection. Ces nouveaux professionnels devront posséder une licence en psychologie. Toutefois, à titre transitoire, les « person-nes de confiance » qui donnaient jusqu’à présent satisfaction pourront, moyennant une formation, continuer à assurer cette fonction.

Le conseiller assumera plusieurs missions.

Comme son titre l’indique, il conseillera l’employeur pour toutes les mesures préventives et curatives à mettre en œuvre. D’autre part, il prendra en charge l’accueil, l’aide et l’accompagnement des victimes ainsi que la réception des plaintes. Enfin, il sera en étroite relation avec l’inspection médicale compétente.

Procédure de règlement des litiges

Le travailleur pourra porter plainte auprès du conseiller. Celui-ci pourra intervenir directement avec l’employeur pour mettre fin à la violence. Si cette médiation ne fonctionne pas, le conseiller portera plainte auprès de l’inspection médicale qui enclenchera une deuxième tentative de médiation. Si celle-ci n’aboutit pas, l’inspection médicale pourra dresser un pro justicia 

avec un constat des faits et le transmettre à l’auditeur du travail qui pourra lui-même tenter une troisième démarche de conciliation. En cas d’échec, il y aura citation, à partir de l’auditeur, devant le tribunal du travail.

Protection contre le licenciement

Afin de pouvoir réellement mettre en œuvre les procédures de médiation, tant la victime qui déposera une plainte que les témoins et le conseiller en prévention bénéficieront d’une protection contre un éventuel licenciement.

Néanmoins, le projet ne dit rien quant aux victimes qui ont démissionné. Or elles se retrouvent doublement pénalisées : outre l’extrême souffrance qu’elles éprouvent (mésestime de soi, troubles psychopathologiques…), elles ont perdu leur emploi et sont exclues, de surcroît, du bénéfice des allocations de chômage.

L’initiative de la Ministre Onkelinx répond de fait à un phénomène trop longtemps occulté par les entreprises et découvert récemment par le grand public, grâce au livre d’une psychiatre et psychothérapeute française2. Si elle satisfait les représentants des travailleurs, la FEB a l’impression d’être mise au pied du mur et critique vivement la démarche. Il faut savoir, en effet, que les partenaires sociaux négocient actuellement, au sein du Conseil National du Travail, sur l’ensemble du volet prévention du harcèlement moral dans les entreprises.

1 Éditions La Découverte et Syros, Paris, 1998.

2 Marie-France Hirirgoyen est par ailleurs spécialisée en thérapie familiale et accompagnement aux victimes.
Définition des fonctions à l’Éducation permanente : 

le travail a démarré

Article issu du « Pour Faire bref ! » n°22 – mars 2001

L

e groupe de travail chargé de proposer au Conseil d’administration une description des métiers du secteur a commencé ses travaux.

Ce travail devrait venir compléter les descriptions de fonctions déjà opérées dans le secteur de l’insertion socioprofessionnelle de façon à construire une nomenclature commune.

Celle-ci servira de base à la négociation avec la Communauté française sur la concrétisation de l’accord du non marchand.

À terme, cet outil permettra de définir les niveaux barémiques des employés du secteur.

Une liste a été établie, reprenant l’ensemble des vocables utilisés pour désigner les fonctions des personnels employés par les 15 associations qui ont participé au sondage sur les rémunérations en 2000.

Dans cette liste, plusieurs « filières » de métiers ont été identifiées et retenues en vue du travail de description. 

Il s’agit :

· des métiers liés à l’ animation d’adultes ;

· des métiers liés aux services d’étude ;

· des métiers liés à la production de journaux ou autres médias ;

· des métiers liés aux fonctions d’archivage, de bibliothécariat et de documentation ;

· des métiers liés à l’ informatique ;

· des métiers liés au travail social ;

· des métiers liés au travail d’animation et d’éducation d’enfants ;

· des métiers liés à la formation d’adultes.

Le groupe a choisi de travailler d’abord la description des métiers d’animateurs : il s’agit d’identifier les tâches et le profil du métier tout en vérifiant si cette fonction se décline en plusieurs niveaux hiérarchiquement organisés.

CONTRIBUEZ !

Nous ne manquerons pas de vous faire connaître le résultat des travaux à mesure de leur avancement mais nous cherchons d’abord, d’une part, à rassembler un maximum d’informations sur ce qui se pratique dans les associations et, d’autre part, à veiller à n’oublier aucun métier.

C’est pourquoi nous vous sollicitons pour faire parvenir au secrétariat tout écrit qui aurait été réalisé dans votre association à propos des métiers évoqués ci-avant et en particulier, ce qui concerne les métiers d’animation.

Nous vous demandons également de nous faire connaître les métiers qui vous semblent oubliés à ce stade, sachant qu’une série de fonctions administratives et techniques ont déjà été décrites pour les secteurs wallons et bruxellois.

Merci de votre contribution.

Si vous désirez transmettre à la FeBISP d’éventuelles remarques, n’hésitez pas, nous nous chargerons de transmettre ces informations à la Fesefa.
Les politiques de l’emploi à Bruxelles : points de vue

C

’est sur ce thème porteur que se sont penchés M. Stéphane Thys, Coordonnateur de l’ Observatoire bruxellois du Travail et des Qualifications, et M. Eric Buyssens, Conseiller du Ministre de l’Emploi bruxellois lors du Midi de la FeBISP du 18 avril 2001.

Le premier exposé, celui de M. Stéphane Thys s’est voulu une observation de l’évolution du marché de l’emploi. Si aujourd’hui les indicateurs se mettent en place, ils sont principalement dictés par la Commission européenne et se gonflent souvent de prétentions. Cela étant, il est possible de dresser une évolution du marché de l’emploi salarié à partir des constats de départ de M. Picqué, ex-ministre de l’emploi bruxellois :

· la faiblesse de gains d’ emplois doublée de pertes d’emplois ;

· la croissance du nombre de minimexés ;

· l’érosion du salariat masculin ;

· l’insuffisance de la croissance de l’emploi féminin ;

· la forte proportion de demandeurs d’emploi infra scolarisés ;

· le taux d’occupation des Bruxellois ;

· les disparités socioéconomiques entre la 1ère et la 2e couronne.

Dans les années 90, l’hémorragie du marché du travail fut importante : 25.000 emplois perdus, majoritairement « masculins ». Cette tendance s’est poursuivie jusqu’en 1997-1998, période de mieux-être puisque 18.500 emplois salariés sont alors regagnés. Toutefois, ces nouveaux emplois n’épongent pas totalement les pertes.

Ce sont principalement les emplois industriels qui ont été touchés. Cela étant, l’ambition de maintenir la diversité économique à Bruxelles semble compromise. Les secteurs qui ont le mieux résisté sont : l’Horeca, les services aux entreprises (+ 5.600 emplois depuis 1992), l’Administration publique (stable), le transport et les communications (+ 11.000 emplois - effet 

« SNCB »), l’éducation 

(+ 5000 emplois), la santé et l’action sociale (+ 8000 emplois), et les services collectifs. Au total, ce sont 21.000 emplois tertiaires qui ont été créés. S’ils compensent partiellement la régression des emplois industriels, ils n’ont pas rencontré les attentes. Et le mouvement de restructuration opéré par le secteur des banques et des assurances a affaibli la croissance. C’est surtout le secteur privé qui a en effet détruit et créé les emplois au cours des trois dernières années. En 1990, 342.000 bruxellois étaient occupés dans des emplois salariés ; en 2000, ils ne sont plus que 329.000. Si on observe une augmentation de l’emploi des femmes, c’est surtout de l’emploi à temps partiel. En outre, les navetteurs sont passés à 55% , provenant surtout de Flandre.

Par ailleurs, la structure de la population active a changé du point de vue de la qualification : en 2000, on comptait 43 % de travailleurs diplômés de l’enseignement supérieur ; 39 %, en 1996. S’ajoute à cela un phénomène de surqualification à l’embauche qui influe sur l’accès des travailleurs non qualifiés à l’emploi : 33 % de non qualifiés en 1996 pour 28 % en 2000, soit une chute d’environ 2 % par an.

Depuis dix ans, le nombre de demandeurs d’emplois (DE) a crû de 50%, dont la moitié sont des chômeurs complets indemnisés (CCI) et l’autre moitié des « sous-statuts » : minimexés, DE libres et stagiaires d’ attente. Ceci dit, les « groupes à risques » se portent un peu mieux, en raison d’une élévation du niveau des études : ils formaient 75 % des inscrits à l’ORBEm en 1990 ; 67-68 %, en 2001.

En conclusion, le chômage des jeunes est l’élément le plus inquiétant auquel on devrait s’attaquer prioritairement. En 1991, 23 % des jeunes bruxellois étaient en chômage ; en 2001, le taux s’élève à 35 %, soit un des plus élevés de Belgique. Et la tendance à la hausse semble toujours de mise. En outre, le taux d’ emplois « Jeunes » est actuellement au plus bas (33 %) et selon une estimation, plus de la moitié des jeunes chômeurs sont issus de l’immigration.

M. Eric Buyssens a ensuite exposé les grandes lignes de conduite de la politique de l’emploi à Bruxelles.

Ce n’est que depuis l’été 2000 que l’emploi se porte mieux. Actuellement en discussion, le nouveau Plan Régional de Développement, projet de dynamisation socioéconomique 

pour Bruxelles, comporte un chapitre « Emploi ». 

L’approche générale envisagée y prévoit diverses actions de fond :

· Intégrer à la politique de l’emploi les leviers d’ expansion économique ;

· Réorienter les outils d’ expansion vers le Développement urbain : les grands centres économiques se situent en effet en dehors du périmètre des 19 communes, entraînant une décentralisation de l’activité économique ; 

· Investir dans le dialogue social ;

· Privilégier le Pacte territorial pour l’Emploi ;

· Privilégier la Commission consultative Formation - Emplois - Enseignement qui joue son rôle d’espace de réflexion ;

· S’inscrire au niveau fédéral (cf. « Rosetta ») ;

· S’inscrire dans la politique européenne.

Au-delà de cette ligne de conduite générale, de grands chantiers sont évidemment envisagés.

1. La modernisation de
l’intervention des pouvoirs publics sur le marché de l’emploi 
Ce projet vise à maîtriser l’information sur l’emploi (plus de vision mécaniste du placement) et à instaurer de véritables conseils. Il prévoit également l’organisation de la gestion mixte du marché du travail par le biais d’une ordonnance à trois cas de figures : le cadre public (ORBEm), le cadre privé 100 % (côté exclusivement « économique »), le cadre ni public ni privé (ISP).

2. La modification de la 

formation

Ce chantier vise à mobiliser les formations professionnelles. Une piste intéressante se dégage déjà du débat mené avec le secteur : évoluer vers des centres de références professionnelles et réunir des synergies Enseignement - Formation- Emploi.

3. Le Non Marchand, 

l’Economie sociale et les Services de proximité

Ce volet fait, entre autres, référence à l’accord du Non Marchand qui permet des évolutions salariales considérables dans le secteur.

4. La lutte contre la discrimination à l’embauche et les poches de pauvreté

Si les jeunes bruxellois n’ont jamais été aussi formés, des problèmes d’intégration de certaines populations dans le marché du travail persistent et mettent notamment en exergue la question de la connaissance de la langue nationale 

(cf. Affaire ADECCO).

Nous avons lu pour vous

V

oulez-vous agiter vos méninges ?  Alors lisez ces pages passionnantes, qui ne se lisent pas comme un roman, mais qui vous procureront le sentiment ô combien exaltant d’avoir à réfléchir sur la société d’aujourd’hui et les choix qu’elle, ou plutôt que nous avons à faire : c’est le « Rapport final sur le séminaire « Evolutions démographiques et rôle de la protection sociale : le concept de « cohésion sociale » de septembre 99 organisé par le Centre de Sociologie du travail, de l’emploi et de la formation, sous la direction de Matéo Alaluf ».  (On peut l’imprimer en consultant le site www.ulb.ac.be/project/tef.  Sa parution en édition papier est prévue prochainement)

La notion de COHESION SOCIALE bénéficie des avantages contestables mais réels qui sont ceux des concepts ambivalents.  En raison même de ce flou, la notion se trouve aujourd’hui, comme bien d’autres tout aussi vague, projetée à l’avant-scène des débats contemporains. Pour vous aider dans ce dédale de prises de position, déclarations d’intention et autres attendus de mesures plus difficiles à cerner les uns que les autres, l’ouvrage a le grand avantage de mettre la notion de cohésion sociale en perspective : comment les sociologues ont fait évoluer la notion, depuis Durkheim jusqu’aux sociologues actuels (Castel, Jenson, Elias, Laville etc.), quels sont les scénarios et les thèses qui sous-tendent l’une ou l’autre interprétation du concept, et quelles sont les conclusions qu’un groupe de chercheurs a tirées de ses débats.  

La cohésion sociale est le point de rencontre entre les questions d’emploi et la protection sociale.  Elle a à voir (et c’est bien sûr ici que l’ISP est concernée) avec les systèmes de sécurité sociale, les conditions de travail et d’emploi, le chômage, la fluidité des frontières entre emploi et non-emploi, les minima sociaux, l’éducation et la formation et l’évolution de la population (vieillissement, transformation de la famille, féminisation de l’activité, immigration).  

C’est aussi la dialectique entre l’initiative de l’Etat (quelle redistribution des revenus, quelle protection sociale), l’initiative individuelle et celle des intermédiaires qui est décrite ici.  Les conclusions sont non pas descriptives mais questionnantes : quelle représentation par les médiateurs traditionnels (patrons / syndicats), quelle solidarité (gère-t-on « les pauvres » de façon séparée ou continue-t-on à fonder la solidarité sur le travail?) ?  

Voulons-nous que la Communauté européenne se limite à être une machine à moderniser ou voulons-nous que les Etats continuent à assurer une protection sociale pour tous ?  

Laissons-nous aller le financement des dépenses de retraite de santé et d’éducation vers une individualisation ?  

Comment voulons-nous gérer les différences ?  En réduisant les écarts de revenus, c’est-à-dire en faisant en sorte que les pauvres deviennent moins pauvres tout en le restant ?  

Voulons-nous créer des liens entre les formes mondialisées d’organisation sociales et les acteurs locaux ?  

Voulons-nous une justice redistributive, basée sur l’emploi et les politiques publiques, et assurer des droits sociaux fondamentaux pour tous ?

En éclairant la notion de toute part, le rapport a l’avantage de nous mettre face à des choix, et nous rappelle que se tenir éloigné des débats sur la sécurité sociale, la société civile, l’exclusion etc. nous éloigne de choix qui restent peut-être encore possibles…

Et si le rapport, en guise de conclusion, penche dans un sens plutôt que dans l’autre, si certaines phrases ne relèvent pas de la grande littérature, il éclaire vraiment les enjeux au cœur desquels l’ISP se situe.  

Un tout petit bémol : il ne traite pas, mais le contraire serait étonnant tant c’est rare, la dimension urbaine de toutes ces questions, comme si la ville n’était pas elle aussi à penser…  Il suffit pour s’en convaincre de lire l’article de Gabriel Maissin intitulé « Travailler (le social) sans penser (la ville) ? » paru dans le numéro de Traverses de mars 2001.

Formations et RAE

L

a Maison de Quartier d’Helmet propose un module de français intensif pour des demandeuses d’emploi qui ont besoin d’un coup de pouce pour pouvoir entrer en formation qualifiante. 

Le module a lieu du 7 mai au 28 juin à raison de 25 heures par semaine.

Renseignements :

Joëlle ou Sylviane

Square Riga, 39

1030 Bxl

( 02 215 04 96
L

es Missions locales d’Ixelles et Etterbeek organisent  un groupe de recherche active d’emploi du 8 mai au 8 juin 2001. 

Durant cette session de 5 semaines, 2 animatrices prendront en charge le groupe et proposeront des outils pour une recherche d’emploi efficace. Tout le matériel nécessaire sera mis gratuitement à disposition des participants (téléphone, timbres, journaux, documentation spécialisée, internet…).

N’hésitez pas à diffuser cette information auprès des 

demandeurs d’emploi bruxellois intéressés.

Pour toute information ou inscription contacter la Mloc de Schaerbeek

Chaussée de Wavre, 506

1040 Bxl

( 02 626 15 51

Offres d’emploi

C

FPAS IP, (centre de préformation aux métiers du bâtiment) 

· constitue une réserve de recrutement pour un poste de formateur/trice 
technique polyvalent. 

Description des tâches :
· dispenser les cours de calcul appliqué au bâti-ment & d’initiation pra-tique aux métiers du bâtiment en atelier

· organiser les chantiers internes et externes (y compris les contacts fournisseurs et les visites de chantiers).

Profil et conditions :

· enseignant (issu de préf. de l’enseignement technique ou professionnel)

· priorité aux C.C.I. de la région bruxelloise

· motivé par la formation professionnelle des adultes et le travail social

· recrute un(e) professeur de français, de l'enseignement technique / professionnel. 

Description de la fonction :

· remise à niveau en français à des adultes marginalisés
Profil et conditions :

· statut ACS

· CCI bruxellois

· motivé par la formation professionnelle des adultes et le travail social en association

Réponse écrite + CV à l’attention de : 

M. Hartog,

rue Saint-Ghislain, 20 

1000 Bxl
L

'asbl Boulot engage un(e) formateur / trice théorique aux techniques de parachèvement de bâtiment. 

Profil et conditions :

· architecte, ingénieur, enseignant 

· contrat mi-temps. 

Envoyer CV et lettre :

rue Philomène, 37 

1030 Bxl 

( 02 217 48 70 ou 24 62.
L

'asbl CENFORGIL, Centre de formation ISP, situé à Saint-Gilles (Bxl), engage un(e) directeur / trice 

Description de la fonction :

· coordination générale de l'asbl

Profil et conditions :

· universitaire psychopédagogue

· contrat temps plein

· expérience dans le secteur ISP

· libre au 1/05/01

Envoyer CV et lettre à :

M. J-Ph. Martin 

rue de la Victoire, 26 

1060 Bxl

L

e Centre bruxellois d’action interculturelle (CBAI) engage un(e) formateur / trice .

Profil et conditions :

· niveau gradué ou universitaire en sciences humaines

· expérience dans le secteur de la formation d’adultes

· intérêt pour l’action interculturelle

· connaissance du monde associatif bruxellois
Envoyer CV avant le 15 mai au :

Service du personnel

av. de Stalingrad, 24

1000 Bxl

L

e Centre de formation d’Animateurs (CFA) engage un(e) formateur /trice d’adultes.

Description de la fonction :

· formation d’adultes en animation de groupes, en gestion de projets et en communication

Profil et conditions :

· A1, universitaire ou graduat en communication, pédagogie, sociologie ou psychologie

· contrat mi-temps (19H / sem)

· conditions FBIE (1 an demandeur /euse d’emploi dans les 4 dernières années)

· expérience de 5 ans en animation et formation d’adultes à la communication, à la gestion de projets et à l’animation 

· une expérience de travail en équipe dans une association socioculturelle est un plus

· sélection en mai et engagement pour le 1er septembre 2001

Lettre de motivation et CV à adresser à :

M. Daniel Determmerman

rue du Houblon, 40

1000 Bxl
L

e Centre FAC (Centre de formation en alternance de la construction) engage

· un magazinier / ouvrier d’entretien
Profil et conditions :

· statut ACS

· contrat temps plein permis de conduire B

· connaissances informatiques souhaitées

· un(e) prospecteur / trice en entreprise
Description de la fonction :

· prospection, mise à l’emploi et suivi des stagiaires dans le secteur de la construction

Profil et conditions :

· contrat de remplacement (minimum jusque début juillet 2001

· contrat temps plein

Contacter :

M. Lenaerts pour le poste de magasiner (( 02 245 21 89) M. Fivet pour le poste de prospection (( 02 245 21 89) 

rue de la Poste, 262

1030 Bxl

Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	2/4 à 9H30
	Réunion sur le financement FSE : agence FSE – 

FeBISP – Mme A. De Gouy
	COCOF

	3/4 à 9h30
	Réunion Equal Valid 
	AID

	3/4 à 10H
	Rencontre des Missions locales bruxelloises et wallonnes
	Mloc de Forest

	4/4 à 10H
	Réunion avec les journalistes du mensuel Traverses: mise au point du « coup de projet » sur l’Etat social actif 
	FeBISP

	4/4 à 12H
	Bureau de la CESSoC
	Ligue des Familles 

	6/4 à 9H30
	Comité de rédaction de « Traverses »
	rue de l’enseignement, 91

	9/4 à 16H30
	Pôle auto-formation de Bruxelles Formation
	rue de la loi, 26

	10/4 à 10h
	Réunion de mise en œuvre du programme d’initiative communautaire EQUAL
	Cabinet du Ministre Tomas 

	17/4 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : 

déontologie 
	ORBEm

	17/4 à 12H30
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	18/4 à 9H
	Groupe de travail Missions locales : coût horaire + critères de performance et action Missions locales - écoles
	FeBISP

	18/4 à 12H
	Midi de la FeBISP « Les politiques d’emploi à Bruxelles »
	Ligue des Familles

	18/4 à 13H30
	Conseil d’administration de la CESSoC
	Ligue des Familles

	18/4 à 20H
	Commission formation et enseignement : assises pour l’égalité
	Chez Fred Mawet

	19/4 à 8H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : méthodologie 
	ORBEm

	19/4 à 10H
	Conseil d’administration de la Fesefa
	CESEP (Nivelles)

	19/4 à 19H30
	Table ronde « Les quartiers et les contrats de quartiers »
	Halles St-Géry

	20/4 à 10H
	Conseil d’administration ES-Net
	CECOP

	20/4  à 14H
	Comité Ad Hoc Equal 
	ORBEm

	24/4 à 9H
	Commission zonale Forest - Saint-Gilles
	CPAS de St-Gilles

	24/4 à 9H30
	Groupe de travail Réfugiés
	FeBISP

	24/4 à 9H30
	Commission Consultative Formation – Emploi – 

Enseignement
	IBFFP

	24/4 à 16H
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : 

méthodologie
	ORBEm

	25/4 à 9h00
	Forum de l’Industrie bruxelloise
	AGORIA

	25/4 à 9H30
	Groupe de travail coût horaire 
	FeBISP

	25/4 à 12H15 
	Réunion sur les plates-formes locales pour l’emploi et la formation
	MLOC Bruxelles-Ville

	25/4 à 13H
	Assemblée générale du CBCS
	

	25/4 à 14H30
	Rencontre MLOC et ORBEm sur le projet d’ordonnance
	ORBEm

	26/4 à 9H
	Groupe de travail accord du Non Marchand
	FeBISP

	27/4 à 12H15
	Colloque « Le nouveau visage du social »
	CEFORM

	
	
	

	2/5 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : organismes de formation
	ORBEm

	2/5 à 13H30
	Comité d’Accompagnement FCSS
	FCSS

	2/5 à 15H
	Rencontre MIRE et MLOC
	Nivelles

	3/5 à 9H
	Journée d’échanges sur les « Accords Non Marchand »
	Auditorium Fortis

	3/5 à 9H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : 

méthodologie
	ORBEm

	4/5  à 9H
	Séminaire européen « Agir localement pour l’Emploi »
	La Fonderie

	4/5 à 9H15
	AID Equal Valid
	IBFFP

	7/5 à 10H30
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	7/5 à 13H30
	Assemblée générale
	CEFA-UO

	8/5 à 9H30
	Groupe de Travail « Employeurs » - délégations syndicales
	FeBISP

	8/5 à 8H30
	Plates-formes locales pour l’emploi et la formation : 

déontologie
	ORBEm

	8/5 à 14H
	Réunion de préparation pour le comité de rédaction de « Traverses »
	FeBISP

	9/5 à 9H
	Journée de formation sur relations les collectives de Travail FCSS 
	Ministère de la Communauté française

	9/5 à 12h15
	Réunion sur les projets plate-forme pour l’emploi et parcours d’insertion
	MLOC Bruxelles-Ville

	9/5 à 13H
	Conseil d’administration de la Fesefa
	Fesefa

	9/5 à 14H30
	Rencontre MLOC – ORBEm sur le projet d’ordonnance
	ORBEm

	9/5 à 20H
	Politiques urbaines : assises pour l’égalité
	rue de la Poste

	10/ 5 à 9H30
	Réunion du groupe de travail AFT
	FeBISP

	11/5 à 9H30
	Comité de rédaction de « Traverses »
	Monceau-sur-Sambre

	15/5 à 9H
	Conseil d’administration de la FeBISP
	FeBISP

	16/5 à 15H
	Réunion préparatoire de la journée sur les accords Non Marchand
	FCSS

	17/5  à 9H30
	Conseil d’administration de la CESSoC
	CESSoC

	17/5 à 14H
	Réunion ES-Net Commission Info
	Belgacom

	22/5 à 12H
	Conseil d’administration de ES-Net
	CHAB (rue Traversière)

	23/5  à 12h15
	Réunion sur la politique d’emploi de la nouvelle majorité
	MLOC Bruxelles-Ville

	28/5 à 14H
	Réunion avec l’Interfédéré
	Interfédé (Namur)

	28/5 à 17H
	Réunion de la Commission pédagogique
	Interfédé (Namur)

	29/5 à 9H30
	Commission consultative Formation – Enseignement – 

Emploi
	IBFFP

	30/5 à 13H
	Assemblée générale de la Fesefa
	CAL (Bxl)

	31/5 à 20H15
	Assises pour l’égalité (enseignement)
	Chez Fred Mawet


Activités extérieures à la FeBISP

	27/4

de 14H30 à 18H
	Journée portes-ouvertes du Centre Formation en Alternance de la Construction (Centre FAC) à l’occasion du 10ème anniversaire du centre. La séance académique aura lieu à 14H30 en présence de M. Pierre Hazette, Ministre de l’enseignement secondaire et de l’enseignement spécial de la Communauté française.
	Lieu : Centre FAC

rue de la Poste, 262

1030 Bxl

Info : ( 02 245 21 77

	2/5

de 14H à 17H
	Le CFA vous invite à une projection "Coup de Pouce". Emission de Télé-Bruxelles réalisée pour et par les jeunes, animée par Mohamed Ouachen et   Caroline Joris. 
	Lieu : Botanique (salle de cinéma). 

Info : ( 02 511 25 86

Fax 02 511 84 58

E-mail : cfa@skynet.be

	9/5 et 20/6

de 9H à 17H


	La FCSS, la FCSSB-FBCMW et la FeBISP organisent 5 journées d'étude sur le non marchand. 

( 1ère journée le 9/05 "Les relations collectives de travail, une culture nouvelle pour le non-marchand" 

( 2è journée le 20/06 "Les accords du non marchand", des moyens incertains pour un tournant historique". 
	Lieu : rue Royale 204

1000 Bxl 

PAF : 150-FB

Info : ( 02 223 37 74.

	du 16 au 19/5

à 20H30
	Quatre personnages, en quête de sens face à l’indécence du monde, ont pris leur curage à quatre voix et ont créé un spectacle pour chanter leur désenchantement. Ce spectacle, chanté par le groupe « Credo ma non troppo », a été mis sur pied avec la collaboration du Collectif 1984.
	Lieu : Théâtre « Le Café »

rue de la Victoire, 158

1060 Bxl

Réservations : ( 02 538 75 24


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous 

serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de “ L’insertion ”   doivent nous parvenir, par e-mail si possible, avant le  20 mai 2001

L’Etat social actif et la « troisième voie »

Q

u’est-ce que l’Etat social actif ?  En quoi s’oppose-t-il à l’Etat social né au XIXe siècle et désormais qualifié de passif ?

Quels rapports avec le concept de « troisième voie » prôné par les néo-travaillistes anglais ?

Les politiques « actives » d’emploi belges : en quoi relèvent-elles de ce concept d’Etat social actif ?  Est-ce la même idéologie qui est ici à l’œuvre ?

Quelles en sont les conséquences pour l’Insertion socioprofessionnelle ?  N’en arrive-t-on pas à un paradoxe : renforcement d’un système par des acteurs sociaux qui ont pour objectif d’en pallier les déficiences ?  On pourrait se poser la question impertinente de savoir si l’existence du système n’est pas la condition de persistance du dispositif.

Telles sont les questions auxquelles la 4e journée d’étude de la FeBISP tentera de répondre.

Liste des intervenants : 

Gabriel MAISSIN (FeBISP), Philippe VAN PARIJS (UCL), Bernard CONTER (Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale), Bernard FUSULIER (FTU), Patrick FELTESSE (FTU), Michel COLSON (Président du CPAS de Watermael-Boitsfort et de la Section CPAS de l’ Association de la Ville et des Communes de la Région bruxelloise), Ginette HERMAN (UCL-CERISIS) et Suzanne BEER (FeBISP).

Si vous désirez le programme de cette journée contactez-nous la FeBISP 

(( 02 357 72 04)

Modalités d’inscription :
Il vous suffit de renvoyer le bulletin d’inscription repris ci-dessous à la FeBISP par e-mail : 

febisp.sec@misc.irisnet.be ou par fax : 02 537 84 04 pour le 28 mai 2001 au plus tard et de verser la somme de 350fb (non membre)  ou de 250fb (membre FeBISP) sur le compte de la FeBISP 

110-6043350-74 avec la mention suivante : « nom du participant - j.étude 07/06/2001 »

L’inscription comprend les sandwiches et les boissons pour la journée

( ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin d’inscription 

Nom et prénom : 


Je m’inscris à la journée d’étude de la FeBISP du 07/06/2001 : oui / non

Association : 


· Membre FeBISP

· Non-membre FeBISP

Adresse de l’association : 


Tél : 


Fax : 


E-mail : 


Je souhaite une facture : oui / non

Merci de photocopier ce formulaire autant de fois qu’il y a de personnes de l’association qui souhaitent s’inscrire.
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